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Initiatives ministérielles

Le président suppléant (M. DeBlois): Conformément à
l'article 76(8) du Règlement, le vote par appel nominal
sur la motion n° 1 est différé.

Conformément à la décision rendue plus tôt ce matin,
nous passons maintenant à l'étude des motions nos 21 à
23, 27, 28, 30, 31, 33 à 37, 39 et 41 à 64, ainsi que les
motions nos 24, 25, 26, 29, 32 et 40 et enfin, la motion n°
38.

M. Simon de Jong (Regina-Qu'Appelle) propose:

Motion nO 21.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 35.

Motion n° 22.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 36.

Motion n° 23.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 37.

Motion n° 27.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 38.

Motion n0 28.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 39.

Motion n° 30.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'aiticle 40.

Motion n° 31.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 41.

Motion n'° 33.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 42.

Motion n° 34.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 43.

Motion n° 35.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 44.

Motion n 36.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 45.

Motion n° 37.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 46.

Motion nO 39.

Qu'on modifie le projet (le loi C-93 en supprimant l'article 47.

Motion n' 41.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 48.

Motion n° 42.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 49.

Motion i' 43.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant larticle 50.

Motion n° 44.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 51.

Motion n° 45.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 52.

Motion n0 46.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 53.

Motion n° 47.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 54.

Motion nr0 48.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 55.

Motion n° 49.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 56.

Motion n0 50.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 57.

Motion n° 51.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 58.

Motion n° 52.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 59.

Motion n0 53.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 60.

Motion n0 54.

Qu'on modifie le projet (le loi C-93 en supprimant l'article 61.

Motion ru° 55.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 62.

Motion n° 56.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 63.

Motion n0 57.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 64.

Motion n' 58.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 65.

Motion n0 59.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 66.

Motion n0 60.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 67.

Motion i° 61.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 68.

Motion ni° 62.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 69.

Motion n 63.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en suppiitant l'article 70.

Motion ru0 64.

Qu'on modifie le projet de loi C-93 en supprimant l'article 71.
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